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LA FONDATION ROTARY 

Atelier de formation du district 1520 – 10 octobre 2020 

Un monde d’opportunités pour faire le bien 

Le Rotary ouvre des opportunités 



Un grand merci à Jean Louis Formosa DRFC 2016-2020 



LES RESSOURCES DISPONIBLES  





LA FONDATION ROTARY, QUELLE IMPORTANCE FINANCIÈRE ? 

ITEM 
(comptes audités au  

30 juin 2018) 

ROTARY 
INTERNATIONAL 

($ millions) 

FONDATION 
ROTARY (« TRF ») 

($ millions) 

ACTIFS TOTAUX 173 1 286 

PASSIFS TOTAUX  - 33  - 127 

PATRIMOINE NET 140 1 159 * 

* Hors promesses de dons et / ou legs: $ 600 millions 

TRF EST 8 FOIS PLUS IMPORTANTE QUE LE ROTARY 
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LA FONDATION ROTARY, QUEL IMPACT ?  

En millions de dollars 



La fondation transforme les dons en actions durables 

Créée en 1917 
4 milliards de dollars distribués 

3 milliards d’enfants vaccinés contre la polio 
1 159 000 000$ de patrimoine 



Contribution au Fonds Annuel : $ 100 (€85)/ rotarien / an  

Contribution à PolioPlus: $ 35 (€ 30) / rotarien / an 

AVANT LE 31 MAI DE CHAQUE ANNÉE 

CAS PRATIQUES 

Quelles sont les contributions à la Fondation que le club doit 
assurer ?  



CAS PRATIQUES 

Comment confirmer les contributions ? 

- UTILISER LE FORMULAIRE DE DON (REF. 123.FR) 

- LE COMPLETER CORRECTEMENT 

- L’ENVOYER PAR MAIL A MME VANESSA COURT PAYEN A L’ADRESSE 

SUIVANTE: vanessa.court-payen@rotary.org 





CAS PRATIQUES 

Comment et / ou verser les contributions à la Fondation ? 

UNIQUEMENT PAR VIREMENT ELECTRONIQUE AVANT LE 31 MAI 



Ni l’une, ni l’autre. Les fonds versés par les clubs au Fonds Annuel 

sont intégralement répartis entre les clubs qui ont besoin de 

subventions de district ou de subventions mondiales. 

Dix mille clubs par an bénéficient de subventions 

CAS PRATIQUES 

La Fondation, c’est une caisse d’épargne ou un coffre-fort ? 



Uniquement des contributions des clubs au Fonds Annuel effectués 

trois ans avant l’année d’attribution de la subvention (Cf. 

Programme SHARE) 

CAS PRATIQUES 

D’où vient l’argent des subventions de district ou mondiales? 



LA FONDATION ROTARY, QUI FINANCE  ? 

 
LES CLUBS ROTARY 

 
 
 
 

LA FONDATION 
(Fonds Annuel) 

 

CONTRIBUTIONS 
ANNUELLES 
(année n) 

SUBVENTIONS DE 
DISTRICT ET 
MONDIALES 
(année n+3) 

IL N’EXISTE PAS 
 D’AUTRE SOURCE 
 DE FINANCEMENT  
DES SUBVENTIONS 

Programme SHARE 



LE PROGRAMME SHARE, SOURCE DE LA MUTUALISATION 

UN DON, CHAQUE ANNÉE (année n) 

PROGRAMME SHARE (année n+3) 

$ 100 / rotarien 

Campagnes  
de vaccination 

$ 35/ rotarien 

50% 

FSD 

50% 

FONDS MONDIAL 

Dons (polio, paix, districts, 

fonds de dotation) 

Dons (polio, paix, districts, fonds dotation) 

Subventions de district ≤50% 

Contrepartie 
subvention mondiale 

50% 100% Contrepartie 
subvention mondiale 



LE PROGRAMME SHARE, SOURCE DE LA MUTUALISATION 

UN DON, CHAQUE ANNÉE 

intérêts 

PROGRAMME SHARE 

50% 

50% FONDS SPÉCIFIQUE DE DISTRICT 

FONDS MONDIAL 

A
sp

ir
a

ti
o

n
 

R
e

fo
u

le
m

e
n

t 

Campagnes  
de vaccination 

$ 35/ rotarien 

(2017) 

$ 111 055 

(2020) 

($ 55 528) 

dont subventions de District [1] : $ 35 982 et subventions mondiales:  $ 19 946 

[1] Décision du C.A. de TRF du 18/10/2018 

($ 55 528) 



Fonds utilisés 

PROCESSUS SHARE 

2021/2022 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 

Fonds recueillis 

Les fonds non utilisés sont 

reportés sur l'année 

suivante sur le fond mondial 

Subventions 

mondiales 

Subventio

ns de 

district 

Dons 

FSD 

Fonds 

mondial 

111055$ 

55528$ 55528$ 

[1] Décision du C.A. de TRF du 18/10/2018 

35982$ 19946$ 55528$ 

Pour le district 1520 pour 2020 

111055$ 



QUESTIONS ? 



Qui peut demander une subvention mondiale ou de district ? 

Les clubs, comme les districts peuvent être chef de file et demander 

une subvention à condition d’être certifiés et d’avoir participé (au 

moins une personne par club) au séminaire fondation. 

La certification permet de s’assurer que des contrôles financiers et 

de gestion des fonds sont en place pour les subventions. 



Quelles démarches pour certifier un club ? 

Le président en exercice et le président élu doivent s’assurer que les 

conditions du protocole d’accord entre le District et le club sont 

remplies pour l’année et le signer avant de le renvoyer au district. 

Il est nécessaire que les 3 générations de présidents: en 

exercice, élu et nommé coexistent à tout moment dans le club 

pour assurer le plan de leadership. 

La certification est à renouveler tous les ans 



Que demande ce protocole d’accord ? 

Nommer les responsabilités des dirigeants de club  

Suivre la situation financière du club 

Conserver et archiver les documents 

Constituer les rapports concernant l’utilisation des subventions 

Signaler une utilisation frauduleuse des subventions 

Obtenir l’autorisation et l’accord du club 



Quelles conséquences si le club n’est pas certifié ou n’a pas 
participé au séminaire fondation ? 

Le club ne peut être chef de file pour une demande de subvention et 

s’il participe financièrement à une subvention d’un autre club, sa 

participation n’est pas prise en compte dans l’assiette de subvention 

par le district. L’impact du projet en est donc réduit. 



La certification du club est invalidée, donc ses accès aux subventions 

mondiales ou de district pour l’ensemble de l’année (Cf. Chapitre 11 

du manuel de procédure) 

CAS PRATIQUES 

(certification) 

Mon club est certifié. Il n’a délégué aucun de ses membres au 
séminaire Fondation du mois de septembre. Quelles sont les 
conséquences ? 



L’audit est toujours bienveillant. Il est conduit auprès des clubs 

subventionnés. L’audit financier ne porte que sur le compte 

Fondation du club et sur rien d’autre. De plus, si les clubs sont 

autonomes, ils sont soumis à la réglementation rotarienne 

CAS PRATIQUES 

(certification et audits) 

Pourquoi le District conduit-il des audits dans les clubs certifiés ? 
Cette situation ne remet-elle pas en cause l’indépendance des 
clubs ? 



Sous réserve qu’il soit certifié, il peut en théorie bénéficier de 

subventions, mais son rang ne sera pas prioritaire par rapport aux 

clubs contributeurs. 

CAS PRATIQUES 

Mon club ne contribue pas au soutien financier de la Fondation. 
Peut-il cependant obtenir des subventions ? 



La contribution à la Fondation ne doit pas être opportuniste mais 

solidaire. Si le club n’a pas de projet subventionnable 

- l’équipe de l’année prochaine en aura, 

- tout comme d’autres clubs dans le District et dans le monde 

CAS PRATIQUES 

Mon club ne souhaitant pas de subvention n’a pas à contribuer à 
la Fondation 



Oui, les clubs dont les contributions sont les plus régulières et les 

plus importantes sont mieux placés que les autres en montant de 

subvention et ordre de priorité  

CAS PRATIQUES 

La régularité et le montant de notre contribution au Fonds 
Annuel de la Fondation constituent-ils des critères d’attribution 
des subventions de District ? 



L’effort financier individuel total demandé aux clubs, non revalorisé 

depuis plusieurs années, est de € 115 /an, soit € 9,5 par mois. Dans 

le même intervalle, chacun d’entre nous aura consenti # € 60 de 

frais de bouche. A méditer 

CAS PRATIQUES 

Mon club n’a pas les moyens de contribuer à la Fondation  



QUESTIONS ? 



MISE EN ŒUVRE DE PROJETS SUBVENTIONNABLES 

SUBVENTIONS DE DISTRICT SUBVENTIONS MONDIALES 

MISE EN ŒUVRE IDÉALEMENT  AVEC D’AUTRES CLUBS 

FACTEUR DE COHÉSION DU CLUB 

AMÉLIORATION DE L’IMPACT GLOBAL 

RENFORCEMENT DU SENTIMENT D’APPARTENANCE 

PLEINE APPLICATION DES COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES 

COHÉRENCE AVEC LES MISSIONS DU CLUB 

OUVERTURE AUX AUTRES 



MISE EN ŒUVRE DE PROJETS SUBVENTIONNABLES 

SUBVENTIONS DE DISTRICT 

Actions de petite ou moyenne envergure 

Locales ou internationales 

Engagées idéalement avec d’autres clubs 

Pas de nécessité de cibler un axe stratégique 

Instruction et attribution par le District 

Procédure courte 



Pas nécessairement. Les projets répondant aux six axes sont priori-

taires. A défaut, la destination du projet doit  répondre à la mission 

de la Fondation, « Faire le bien dans le monde » 

CAS PRATIQUES 

(subvention de District) 

Pour obtenir une subvention de district, les projets doivent-ils 
relever des six axes stratégiques de la Fondation ? 





MISE EN ŒUVRE DE PROJETS SUBVENTIONNABLES 

SUBVENTIONS DE DISTRICT 



2019 : envoi de 2 containers de matériel médical à Madagascar 

Subvention district : 2050€ 
Apport du club : 4100€ 



Les subventions de district 1520 : 2019-2020 



CAS PRATIQUES 

(subvention de district) 

Pourquoi les subventions de district sont si faibles en montant ? 

Parce que chaque action éligible mérite d’être subventionnée, qu’il y 

a env. 12 dossiers par an et que la somme disponible pour les sub-

ventions est insuffisante en raison de la faiblesse des contributions 

des clubs au Fonds Annuel: enveloppe de $ 32 159 (€ 27 300) pour 

2020 / 2021, autorisant un impact de l’ordre de € 100 000 



(subvention de district) 

Un jeune prodige soutenu par un club du District a besoin de 

$15 000 pour acheter un nouveau piano. Une subvention de 

District est sollicitée 

A l’exclusion des bourses d’étude ou de recherche, les subven-

tions de district ou mondiales ne peuvent pas financer des 

personnes physiques 

CAS PRATIQUES 



Demande de subvention pour un chien d’aveugle ou d’assistance 

au handicap – Montant du projet : $ 25 000 

Les subventions de district ne peuvent pas financer des person-

nes physiques. 

En l’espèce, transiter par une association spécialisée 

CAS PRATIQUES 

(subvention de district) 



Non. Compte tenu de la nécessité d’obtenir les rapports de clôture 

de l’année précédente et de déposer ces derniers à la Fondation, le 

calendrier approximatif suivant sera observé en 2020.  

CAS PRATIQUES 

(subvention de District) 

Peut-on déposer une demande de subvention de district tout au 
long de l’année ? 



AGENDA DES  SUBVENTIONS DE DISTRICT EN 2020 – 2021 

DATE ÉVÉNEMENT 

15/11/2020 Date limite impérative de dépôt des demandes de 
subvention 

20/11/2020 Réunion de la commission  d’attribution des subventions 
de district 

01/12/2020 Date limite de notification de la décision aux clubs 
présentateurs 

31/12/2020 
(approx) 

Versement des subventions aux clubs présentateurs dès 
réception des fonds 

30/09/2021 Date limite impérative de dépôt des rapports de clôtûre 
des actions subventionnées 



CAS PRATIQUES 

(subvention de district) 

Est-il possible de financer plusieurs projets avec la même 
subvention ? 

Non. A chaque action subventionnée doit correspondre une 

demande de subvention spécifique.  



CAS PRATIQUES 

(subvention de district) 

Le même chef de file peut-il bénéficier de plusieurs subventions 
de district la même année ? 

Non. L’enveloppe financière à disposition n’autorise pas de 

financement multiple au bénéfice d’un seul chef de file 



Non. Les clubs chefs de file, comme les clubs participants, doivent 

obligatoirement contribuer au financement des projets subvention-

nables. Les actions sans mise de fonds ne sont pas autorisées 

CAS PRATIQUES 

(subvention de district ou mondiale) 

Un club chef de file peut-il se dispenser de contribuer au 
financement d’un projet pour lequel il sollicite une subvention ? 



Non. Les participants doivent être invités par le chef de file avant le 

début de l’opération et l’engagement des fonds.  

CAS PRATIQUES 

(subvention de district ou mondiale) 

Mon club peut-il participer financièrement à un projet subven-
tionné en cours ? 



Non. Le chef de file est seul présentateur du projet, seul interlocu-

teur des fournisseurs, seul centralisateur des flux financiers et seul 

comptable vis-à-vis du District. La pratique évoquée entraîne le 

rappel immédiat de la subvention par le DRFCC 

CAS PRATIQUES 

(subvention de district) 

Mon club est chef de file d’un projet subventionné. Les clubs 
participants me demandent de leur répartir la subvention au 
prorata de leur participation. Est-ce normal ? 



CAS PRATIQUES 

(subvention de District) 

Le budget de subvention de district suivant est-il correct ? 
Dépenses 
Opération Théâtre 
Action « enfance » 
TOTAL 

€ 
2 535 
1 500 
4 035 

Recettes 
Opération Théâtre 
Subvention de District 
TOTAL 

€ 
3 035 
1 000 
4 035 

Non. Le club confond manifestation de levée de fonds et action subven-

tinable. Budget subventionnable exagérément gonflé. Participation réelle 

du club: € 500. Demande de subvention irrecevable 



Les manifestations de levée de fonds ne sont pas subventionnables. 

Elles doivent être totalement dissociées des actions socio-humani-

taires du club 

CAS PRATIQUES 

(subvention de district) 

Demande de subvention de District de € 1 000 pour une action 
« Vin & Champagne » destinée à constituer un stock de boissons 
en vue de leur revente avec bénéfice dans des soirées dégusta-
tion. Les profits destinés aux populations nécessiteuses locales. 



Les dons d’argent (en espèces, chèque, virement ou autre mode 

de paiement) sont interdits et non subventionnables, quel que 

soit le bénéficiaire 

CAS PRATIQUES 

(subvention de district) 

Demande de subvention pour donner un chèque de € 3 000 à 
l’association « Chemins de l’Espoir » en soutien de son action. 



Action non éligible aux subventions de district ou mondiales 

CAS PRATIQUES 

(subvention de district) 

Demande de subvention pour financer le déplacement en 
France ou à l’étranger d’un groupe d’écoliers, lycéens ou 
collégiens 



Non. La subvention doit répondre à un projet précis, documenté et 

donnant lieu à des factures acquittées. Elle ne peut simplement 

renforcer la trésorerie d’une association en attente de projets  

CAS PRATIQUES 

(subvention de District) 

Le financement général d’une association est-il éligible aux 
subventions de district ? 



CAS PRATIQUES 

(subvention de District) 

Le budget de subvention de district suivant est-il correct ? 
Dépenses 
Action « enfance » 
 
TOTAL 

€ 
1 500 

 
1 500 

Recettes 
Apport du club 
Subvention de district (25%) 
TOTAL 

€ 
1 200 

300 
1 500 

Oui. Il reste que le club doit fournir des factures acquittées pour 

s’assurer que la prestation subventionnée a été effectivement rendue 



Oui, le club qui le parraine peut obtenir une subvention de District, 

sous réserve que le bénéficiaire soit majeur et parle la langue du 

pays d’accueil. La durée du stage est limitée à 6 mois 

CAS PRATIQUES 

(subvention de District ) 

Ce jeune étudiant en Licence a obtenu un accord de stage de 6 
mois aux Etats-Unis. Peut-il espérer une subvention de district ?  



L’action doit être terminée le 30 juin au plus tard. Le rapport de 

clôture doit être établi dans les deux mois de la fin de l’action 

subventionnée et adressé au DRFCC, accompagné de toutes les 

factures et des justificatifs de paiement. La date limite est fixée au 

30 septembre. 

CAS PRATIQUES 

(subvention District) 

Comment et quand établir un rapport de clôture de subvention 
de District ? 



Le club chef de file doit établir un rapport de clôture constatant 

l’abandon de l’action et la subvention doit être intégralement 

remboursée au District, qui retournera les fonds à la Fondation 

CAS PRATIQUES 

(subvention District) 

Mon club n’a finalement pas été en mesure de mettre en œuvre 
l’action subventionnée ? Que se passe-t 'il ? 



Le club chef de file doit établir un rapport de clôture intermédiaire 

constatant le report de l’action et différant l’établissement du 

rapport de clôture final. 

CAS PRATIQUES 

(subvention District) 

Mon club n’a finalement pas été en mesure de mettre en œuvre 
l’action subventionnée dans les délais. Il a besoin d’un peu plus 
de temps ? Que se passe-t’il ? 



Non. Le compte Fondation du club doit présenter un solde nul à la 

fin de chaque action. La fraction de la subvention inutilisée doit être 

remboursée au District, qui la retournera à la Fondation  

CAS PRATIQUES 

(subvention District) 

Mon club n’a finalement pas utilisé la totalité de la subvention 
de District accordée. Peut-il la reporter sur une autre action ? 



CAS PRATIQUES 

(subvention de district) 

Que devient une subvention de district accordée à un club et 
partiellement ou totalement inutilisée ? Le club la conserve pour l’année 
suivante ? Pour une autre action ? 

Une subvention de district totalement ou partiellement inutilisée doit être 

remboursée spontanément au District sans délai. A son tour, le District la 

restituera à la Fondation. Le compte Fondation du club doit être équilibré à 

tout moment et ne comporter aucun solde créditeur après une action. Les 

sommes récupérées serviront à alimenter le fond mondial du district 

l’année suivante. 



Non, en aucun cas. Dans le cas contraire, le projet deviendrait 

majoritairement celui du District. Les clubs chefs de file doivent 

assurer la maîtrise technique mais aussi financière des projets 

CAS PRATIQUES 

(subvention District et/ou FSD) 

Les subventions de district ou les apports de FSD aux subven-
tions mondiales peuvent-elles être supérieurs aux apports 
financiers des clubs ? 



Le DRFCC est chargé de centraliser l’ensemble des rapports de 

clôture finaux ou intermédiaires. La campagne de subvention n’est 

ouverte que lorsque tous les dossiers de clôture de l’année 

précédente lui ont été adressés et contrôlés par lui et la Fondation 

CAS PRATIQUES 

(subvention District) 

Dans quelles conditions la Fondation autorise un District à 
ouvrir une campagne de subventions de District ? 



Non. Les clubs Rotaract ne sont pas certifiés. 

Il suffit que le club Parrain présente le projet comme chef de file et 

en assume la responsabilité vis-à-vis du District. 

CAS PRATIQUES 

(subvention District) 

Un club Rotaract peut-il déposer une demande de subvention de 
district ? 



QUESTIONS ? 



CAS PRATIQUES 

SUBVENTION MONDIALE 



MISE EN ŒUVRE DE PROJETS SUBVENTIONNABLES 

SUBVENTIONS MONDIALES 

Actions de grande envergure 

Internationales 

Budget de $ 30 000 minimum 

Ciblage obligatoire d’un axe stratégique 

Instruction par le District et la Fondation 

Procédure d’un an minimum 



Construction de la paix et résolution des 
conflits 

Prévention et traitement des maladies 

Eau, assainissement et hygiène 

Santé de la mère et de l’enfant 

Alphabétisation et éducation de base 

Développement économique local 

MISE EN ŒUVRE DE PROJETS SUBVENTIONNABLES 



7° axe stratégique  
Demande de 

subvention possible à 
partir de juillet 2021 



MISE EN ŒUVRE DE PROJETS SUBVENTIONNABLES 

SUBVENTIONS MONDIALES 

Nécessité de constituer un groupe dans le club 

L’adéquation aux axes n’est pas suffisante 

Les lignes directrices sont plus importantes 

Attention au recours à un partenaire extérieur 

FSD = 100% max. des apports des clubs certifiés 

Le choix du Parrain local est essentiel 



LIAISON RÉGULIÈRE AVEC LA COMMISSION FONDATION 

MAINTIEN DU CONTACT 

RÉSOLUTION DE DIFFICULTÉS 

PROPOSITIONS D’ACTIONS 
SUBVENTIONNABLES 

AIDE AU MONTAGE DE PROJETS 



CAS PRATIQUES 

La difficulté des dossiers de subvention mondiale me fait peur. 
Je suis découragé. 
 Une subvention mondiale est un peu plus difficile à mettre en œuvre 

qu’une subvention de district. L’éloignement du bénéficiaire allonge 

mécaniquement les délais. Il faut surtout que le club soit hyper-

organisé, pro-actif et que le projet ne soit pas celui d’un rotarien 

isolé. Aide importante du District. Tout le financement se fait en 

dollar et il est quelquefois un peu compliqué de jongler avec les 

devises. (Evaluation en Euro, achat en devise locale, dossier en 

dollar, variations des cours dans le temps) 



Oui. Les demandes de subvention sont enregistrées en ligne au « fil 

de l’eau ». 

Il est obligatoire de se rapprocher du Référent Fondation et du 

DRFCC  préalablement. C’est une des conditions du soutien du 

District 

CAS PRATIQUES 

Peut-on déposer une demande de subvention mondiale tout au 
long de l’année ? 



La demande se fait directement sur My Rotary 

Pour les informations :  



Toutes les informations sont disponibles  

Sur : 

• les axes stratégiques 
• Le mode de financement 
• Les différentes phases de la subvention 
• La gestion des fonds 
 



La demande se fait directement sur My Rotary 

Pour Remplir le dossier : 





AUTORISATIONS 



Arras : 8000€ 

Arras Vauban: 5000€ 

Innerwheel Arras : 4000 € 

Coblence: 5000€ 

Maroeuil cœur d’artois: 500€ 

La Louvière: 2000€ 

Reims : 2000€ 

District 9220: 1538€ 

Mahajunga : 87€ 

District 1520: 4102€ 

District 1750: 4000€ 

Fondation : 22929€ 

+4000€ 

+2500€ 

+2000 € 

+250€ 

+2500€ 

+1000€ 

+1000€ 

+39€ 

+ 50% par  
la 

Fondation 

+1538€ 

+4102€ 

+4000€ 

+ 100% par  
la 

Fondation 





Fondation : 15520$ 

District 1520 : 2000$ 

+2000$ 

+ 100% par  
la 

Fondation 

 2000$ 44854$ 

15618$ 

+5700$ 

+ 50% par  
la 

Fondation 

+13618$ 

+2650$ 

+530€ 

+350 $ 

+265$ 

+1585$ 

+1057$ 

+370$ 

+53$ 

+1057 

40854$ 

Saint Pol sur Ternoise 740$ 

Antanarive: 106$ 

Arras :5300$ 

Arras Vauban: 1060$ 

Innerwheel Arras : 700 $ 

Coblence: 3170$ 

Arras cœur d’artois: 530€ 

La Louvière: 2115$ 

Saint Germain en Laye : 2115$ 

Véolia : 11400$ 

27236$ 

98$ 



Forage alimenté par une pompe solaire et construction d’un château d’eau pour alimenter  
en eau l’hôpital et une partie de la ville d’Antsohihy à Madagascar 

95512€ 
50% Fondation 
50% Agence de l’eau Artois-
Picardie 



CAS PRATIQUES 

Quels sont les niveaux d’intervention de la Fondation ? 

La Fondation intervient au minimum à $ 15 000 et au maximum 

à $ 400 000. Depuis le 1er juillet 2020, elle n’abonde plus les 

participations en espèces des clubs; elle continue d’abonder à 

100% celles des Districts. L’effet de levier peut être remarqua-

ble pour un projet bien monté associant plusieurs Districts 



CAS PRATIQUES 

Quel est le montant minimum d’un projet éligible à une 
subvention mondiale ? 

$ 30 000 



Fondation : 15520$ 

District 1520 : 2000$ 

+2000$ 

+ 100% par  
la 

Fondation 

 2000$ 44854$ 

+5700$ 

+ 50% par  
la 

Fondation 

+13618$ 

+2650$ 

+530€ 

+350 $ 

+265$ 

+1585$ 

+1057$ 

+370$ 

+53$ 

+1057 

40854$ 

Saint Pol sur Ternoise 740$ 

Antanarive: 106$ 

Arras :5300$ 

Arras Vauban: 1060$ 

Innerwheel Arras : 700 $ 

Coblence: 3170$ 

Arras cœur d’artois: 530€ 

La Louvière: 2115$ 

Saint Germain en Laye : 2115$ 

Véolia : 11400$ 

27236$ 

13520$ 

0€ 

0€ 

0€ 

0€ 

0€ 

0€ 

0€ 

0€ 

0€ 

0€ 

+0% par  
la 

Fondation 

27236$ 

27236$ 

31236$ 

2000$ 



CAS PRATIQUES 

Il est scandaleux que la Fondation ne subventionne plus les contri-
butions en espèces des clubs ! 

En raison de la faiblesse des contributions au Fonds Annuel, la 

pression financière sur le Fonds Mondial (qui tire ses ressources du 

Fonds Annuel) s’est considérablement accrue. C’était fatal. 

Le Fonds Annuel est la seule source de financement des subventions. 

Il manque 20% de cotisation dans notre district 



CAS PRATIQUES 

(fonds spécifique de district – FSD) 

A quel niveau le FSD intervient-il dans les subventions mondiales 
? 

Le montant de FSD correspond au maximum à 100% des 

contributions des clubs certifiés du District au projet.  

Demande d’intervention à adresser préalablement au DRFCC. 

Ne pas présupposer l’accord du District et le montant du FSD 



L’accord préalable, formel et écrit du comité du club est une 

condition nécessaire à l’instruction du dossier. Disposition 

valable également pour les subventions de district 

CAS PRATIQUES 

Demande de subvention pour la fourniture de médicaments et de 
vaccins à une mission en Philippine. Formation et pérennité de 
l’action assurées par une association médicale locale. Budget :  
$ 39 000. Projet présenté par un groupe de rotariens du club 



Subvention mondiale impossible sauf à demander à un club 

contact étranger de la porter facialement (subvention mondiale 

inversée), le club français devenant l’hôte local du projet. 

Subvention de district possible 

CAS PRATIQUES 

Demande de subvention mondiale pour la réalisation en France 
d’un espace  Snoezelen dans une unité de soins palliatifs pilotée 
par un club du District 1520. Budget: $ 35 500 



Subvention mondiale. Action éligible en tous points. Deux ans 

d’instruction + trois ans de mise en œuvre 

CAS PRATIQUES 

Demande de subvention destinée à financer au Niger l’équipement de cinq 
ateliers de fabrication de farine nutritive destinées aux enfants malnutris, aux 
mères allaitantes et aux personnes âgées. Apport des partenaires rotariens: $ 
60 000 (dont D1520: $ 10 000 et D 7220: $ 5 000). Formation des opérateurs et 
durabilité assurées par une ONG française. Mesurabilité assurées par l’UNICEF 
et l’OMS. Budget: $ 100 000. 



CAS PRATIQUES 

Mon club a un projet de subvention mondiale dont le montant 
risque d’être modifié par des augmentations de prix de fournitures 
ou des variations de taux de change. Comment faire ? 

Les Parrains ont la possibilité de provisionner dans leurs budgets 

les hausses de prix, les variations de change, ainsi que les frais de 

gestion ou les frais généraux d’une association partenaire.  

Attention !  Postes très contrôlés. Se rapprocher du DRFCC 



CAS PRATIQUES 

Le maire d’un village, par ailleurs membre du club Parrain Local 
d’un projet de subvention mondiale, propose de doter l’équipement 
subventionné d’une alimentation électrique « pirate »  

Les projets subventionnés doivent se conformer aux lois et 

règlements en vigueur dans le pays d’accueil. La proposition est 

inacceptable et invalide d’emblée l’ensemble du projet. 



CAS PRATIQUES 

Mon club est Parrain International d’un projet de subvention 
mondiale. Qui gère les flux financiers ? 

En principe, c’est le Parrain Local sauf accord contraire entre les 

parties 



CAS PRATIQUES 

Mon club participe à une subvention mondiale. Quand verser les 
fonds de ma participation ? 

La lettre d’autorisation de la Fondation adressée aux Parrains 

déclenche le versement des contributions aux projets 



CAS PRATIQUES 

Mon club participe à une subvention mondiale. Où verser les fonds 
de ma participation ? 

Deux possibilités: 

 - verser à la Fondation la participation + 5% sous la référence GGxxxxxxx 

et confirmer à Zurich. Attribution de Points de reconnaissance. Le 

versement se fait exclusivement par virement électronique 

 - verser au compte bancaire indiqué par les Parrains sans les 5%. Pas de          

Points de reconnaissance  



CAS PRATIQUES 

Quand les fonds de la subvention sont-ils versés par la fondation ? 

La part du district et de la fondation est directement versée sur le compte 

créé spécifiquement par le parrain local. Il est nécessaire d’envoyer à la 

fondation le relevé de compte qui prouve que toutes les sommes dues par 

les participants sont bel et bien déposées sur ce compte 



CAS PRATIQUES 

Mon club était censé participer à une subvention mondiale qui ne 
s’est finalement pas faite. Mais nous avons déjà versé les fonds à la 
Fondation ? Que se passe-t ’il ? 

Fonds irrécupérables par le club. Virés au Fonds Mondial 



CAS PRATIQUES 

Mon club voudrait aider le Liban et déposer une demande de 
subventions mondiale dans ce sens. 

L’idée, aussi généreuse soit-elle, ne suffit pas. Toute demande de 

subvention mondiale doit être obligatoirement étayée par une 

analyse préalable et approfondie des besoins de la collectivité 

bénéficiaire dont le résultat devra être annexé à la demande de 

subvention 



CAS PRATIQUES 

L’audit préalable des besoins de la collectivité ! Est-ce si important 
que cela ? 

Cet audit conditionne l’octroi de la subvention. Ne pas en négliger 

les phases et le conduire avec le Parrain Local avec toute la rigueur 

nécessaire. Les instructeurs à la Fondation savent détecter les 

projets « intellectuels » qui ne reposent pas sur des réalités et 

besoins locaux 



Les clubs doivent respecter les lois et règlements en vigueur dans 

leur pays et le pays du(es) bénéficiaire(s). En l’espèce, l’action n’est 

pas autorisée si les migrants sont en situation irrégulière 

CAS PRATIQUES 

(subvention de district ou mondiale) 

Demande de subvention pour l’achat de tentes et de matériel 
destinées à améliorer l’accueil à Calais de familles de migrants. 
Budget: $ 36 000 



CAS PRATIQUES 

(fonds spécifique de district – FSD) 

Quels sont les autres utilisations du FSD ? 

Indépendamment des subventions de District et des 

subventions mondiales, le FSD peut également abonder d’autres 

Fonds de la Fondation tels que Polio+, le Fonds d’Urgence ou les 

Centres Rotariens de la Paix. 

Décision conjointe du Gouverneur et du DRFCC 



CAS PRATIQUES 

(fonds spécifique de district – FSD) 

Le FSD n’est-il pas une tirelire dans laquelle l’argent dort ? 

Tout dépend du dynamisme des clubs. 

Pendant 4 ans, le FSD du D1520 a présenté un solde important, 

de l’ordre de $ 130 000 

EN 2019/2020, le FSD a été pratiquement épuisé par les projets 

mis en œuvre. Solde prévisionnel de l’ordre de $ 15 000 





Shelterbox est une ONG indépendante partenaire du Rotary 

International qui intervient dans les secours d’urgence. Les 

contributions consenties par les clubs à Shelterbox ne sont pas 

comptabilisées à la Fondation et ne donnent pas lieu à l’attribution 

de Points de reconnaissance. 

CAS PRATIQUES 

(soutien de la Fondation) 

Les  contributions à Shelterbox sont-elles comptabilisées en 
tant que contributions à la Fondation ? 



QUESTIONS ? 



CAS PRATIQUES 

(soutien de la Fondation) 

Les Points de Reconnaissance. Que sont-ils et comment 
s’accumulent-ils ? A quoi servent-ils ? 

Chaque versement au Fonds Annuel et / ou Polio+ entraîne la 

création de points Fondation à raison de « un point par dollar 

versé ». Les points servent surtout à récompenser les rotariens (ou 

non rotariens) par l’attribution de PHF simples ou multiples 

1 PHF = 1000 points 



CAS PRATIQUES 

(soutien de la Fondation) 

Où consulter le compteur de Point de reconnaissance ?  

www.rotary.org 

My Rotary \ Gestion \ Administration clubs & districts \ Rapports \ 

Rapports de club \Contributions et témoignages de reconnaissance 

\Contributions du club \ Rapports \ témoignage de reconnaissance 

dans le club 

http://www.rotary.org/




CAS PRATIQUES 

(soutien de la Fondation) 

PHF Simple 

PHF Multiple (de 1 à 5 saphirs) 

PHF Multiple (de 1 à 3 rubis) 

CHAQUE NIVEAU IMPACTE LE COMPTEUR DE 1 000 POINTS 

NEUF NIVEAUX 



Non. Les deux insignes doivent se porter. Le PHF est attribué par la 

Fondation Rotary, y compris à des non rotariens. L’insigne rotarien 

témoigne de l’appartenance à un club rotarien 

CAS PRATIQUES 

(soutien de la Fondation) 

Le port d’un PHF simple ou multiple dispense-t-il du port de 
l’insigne rotarien ? 



Exclusivement au nom du président de la Fondation Rotary  

CAS PRATIQUES 

(soutien de la Fondation) 

Je dois bientôt remettre un PHF à un membre du club. Au nom 
de qui le fais-je ? 



QUESTIONS ? 



L’équipe fondation du 
district est à votre 

disposition 



UNE ÉQUIPE “PRO” AU SERVICE DES CLUBS 









CAS PRATIQUES 

(lutte contre la polio) 

La polio est pratiquement vaincue. On ne peut pas passer à 
autre chose ? Pourquoi continuer de financer cette cause ? 

Tant que la maladie n’aura pas été totalement éradiquée, la 

prophylaxie impose que des populations entières continuent 

d’être vaccinées 





Touche les enfants 
de moins de 5 ans 

Evitable par la 
vaccination 

Si on arrête, tout 
sera à refaire 

Propagation liée aux 
conditions d’hygiène 

1988 

2018 



La promesse du Rotary : un monde sans polio 

• D'abord la vision d'un monde 
sans polio 

 

• Plus de 1,7 milliard de dollars 
alloués 

 

• Plus de 8 milliards de dollars 
collectés auprès du secteur 
public 



L'ÉRADICATION DE 

LA POLIO 

• 17,4 millions de cas évités 
 
• 1,5 million de vies sauvées 
 
• 20 millions de bénévoles 

mobilisés 
 
• 2,5 milliards d'enfants 

vaccinés 



24 octobre 
Journée mondiale contre la polio 

 

Associez-vous aux marches du Rotaract 
Organisez une manifestation 
Communiquez avec la presse 
Portez t-shirts et casquettes ( 10 et 5€) 
Visualisez le film sur la polio disponible 
sur le site du district 1520 

Unissons-nous pour entrer dans l’histoire !  





Proposent des Masters ou 
des certificats 
professionnels dans des 
domaines liés à la paix et à 
la résolution des conflits.  

LES CENTRES DU ROTARY POUR LA 
PAIX 



QUESTIONS ? 




